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Aides soignants
Question écrite n° 51140

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation de
certains eleves en ecole d'aide soignant qui rencontrent les plus grandes difficultes pour payer leur formation et
qui ne disposent d'aucune source de revenus pour vivre et, le cas echeant, faire vivre leur famille. Bien que
relevant de situations souvent differentes, il lui expose que les interesses s'estiment victimes de discriminations
face aux differences parfois substantielles du cout de la formation suivant les ecoles. Faute d'entrer dans les
cadres existant des aides a la formation, ils risquent, pour beaucoup d'entre eux, d'etre contraints d'abandonner
apres avoir beaucoup investi pour la reussite d'un concours difficile qui ouvre la voie d'une formation qualifiante,
opportunite inesperee pour certains. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre des initiatives afin d'harmoniser le cout des formations et d'assurer a l'ensemble des eleves un statut
leur permettant de financer leurs etudes.
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